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(54)  Boucle  d'attache  cousue  pour  une  corde  élastique,  et  procédé  de  fabrication  de  la  boucle 

(57)  Une  boucle  d'attache  10  cousue  pour  une  cor- 
de  élastique,  est  formée  par  une  première  portion  de 
corde  14  courte,  solidarisée  à  une  deuxième  portion  de 
corde  16  prolongée  par  une  couture  18.  La  couture  18 
présente  dans  l'état  non  tendu  une  structure  dissymé- 
trique  autorisant  une  répartition  homogène  des  con- 
traintes  mécaniques  dans  les  brins  de  liaisons  26,30 
lors  de  la  mise  sous  tension  de  la  boucle  à  l'état  tendu. 
Les  points  de  couture  20A,  22A  situés  le  long  de  la  pre- 
mière  portion  de  corde  14,  s'étendent  dans  l'état  non 
tendu  de  la  corde  12  selon  un  échelonnement  longitu- 
dinal  L1  supérieur  à  celui  L2  affecté  aux  points  de  cou- 
ture  20B,  22B  de  la  deuxième  portion  de  corde  16,  la 
variation  de  l'échelonnement  desdits  points  de  couture 
provoquant  une  inclinaison  progressive  des  brins  de 
liaison  26,  30,  le  long  de  la  couture  18. 

Applications:  escalade,  travaux  en  hauteur. 
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Description 

L'invention  est  relative  à  une  boucle  d'attache  cou- 
sue  pour  une  corde  dynamique  ayant  une  section  circu- 
laire  et  une  élasticité  longitudinale,  ladite  boucle  com- 
prenant: 

une  première  portion  de  corde  appliquée  et  solida- 
risée  contre  une  deuxième  portion  de  corde  par  des 
moyens  de  fixation  à  couture  allongée,  la  longueur 
de  la  première  portion  étant  plus  courte  que  la 
deuxième  portion  prolongée, 
une  pluralité  de  spires  élémentaires  de  fil  pour 
constituer  ladite  couture  et  comprenant  une  suc- 
cession  de  points  de  couture  réunis  entre  eux  par 
des  brins  de  liaison. 

La  mise  sous  tension  d'une  corde  élastique,  notam- 
ment  en  cas  de  chute  de  l'utilisateur,  provoque  un  effort 
de  traction  F2  important  au  niveau  de  la  deuxième  por- 
tion  de  corde  prolongée,  ledit  effort  étant  supérieur  à  ce- 
lui  F1  appliqué  à  la  première  portion  de  corde  plus  cour- 
te.  Une  partie  de  l'effort  est  repris  par  le  frottement  de 
la  corde  sur  le  mousqueton  entre  les  deux  portions  de 
corde.  Le  diagramme  de  la  figure  8  illustre  la  variation 
de  l'allongement  en  fonction  de  l'effort,  dans  lequel  l'al- 
longement  d2  sur  la  deuxième  portion  de  corde  est  su- 
périeur  à  l'allongement  d1  sur  la  première  portion  de 
corde.  Cette  différence  d'allongement  des  deux  portions 
de  corde  entraîne  une  répartition  non  uniforme  des  con- 
traintes  mécaniques  exercées  sur  les  points  de  couture 
et  les  brins  de  liaison  lorsque  la  corde  se  trouve  dans 
l'état  tendu  .La  résistance  de  rupture  d'une  telle  attache 
à  couture  conventionnelle  est  limitée. 

Un  premier  objet  de  l'invention  consiste  à  améliorer 
la  résistance  mécanique  d'une  boucle  d'attache  cousue 
pour  une  corde  élastique. 

La  boucle  d'attache  selon  l'invention  est  caractéri- 
sée  en  ce  que  la  couture  présente  une  structure  dissy- 
métrique  dans  l'état  non  tendu,  autorisant  une  réparti- 
tion  homogène  des  contraintes  mécaniques  dans  les 
brins  de  liaison  lors  de  la  mise  sous  tension  de  la  boucle 
à  l'état  tendu. 

Selon  un  mode  de  réalisation  de  l'invention,  les 
points  de  couture  situés  le  long  de  la  première  portion 
de  corde  s'étendent  dans  l'état  non  tendu  de  la  corde, 
selon  un  échelonnement  longitudinal  L1  supérieur  à  ce- 
lui  L2  affecté  aux  points  de  couture  de  la  deuxième  por- 
tion  de  corde,  la  variation  de  l'échelonnement  desdits 
points  de  couture  provoquant  une  inclinaison  progres- 
sive  des  brins  de  liaison  le  long  de  la  couture. 

Selon  un  deuxième  mode  de  réalisation  de  l'inven- 
tion,  la  couture  comporte  une  pluralité  de  séries  de 
points  de  couture,  ayant  chacune  le  même  nombre  de 
points  de  couture,  et  un  écartement  latéral  variable 
d'une  série  à  l'autre,  l'écartement  le  plus  réduit  étant  si- 
tué  au  voisinage  de  la  boucle,  et  le  plus  important  étant 
positionné  près  du  bout  de  la  première  portion  de  corde. 

Un  deuxième  objet  de  l'invention  concerne  la  mise 
en  oeuvre  d'un  procédé  de  fabrication  de  la  boucle  d'at- 
tache  cousue. 

Il  est  possible  d'effectuer  une  couture  progressive 
s  en  faisant  varier  la  distance  d'espacement  des  points 

de  couture  sur  la  première  portion  de  corde,  et  en  con- 
servant  la  même  distance  d'espacement  pour  les  points 
de  couture  de  la  deuxième  portion  de  corde. 

Une  autre  possibilité  consiste  à  opérer  une  couture 
10  droite  en  utilisant  les  étapes  suivantes: 

la  première  portion  de  corde  est  comprimée  dans 
le  sens  longitudinal  pendant  l'opération  de  couture, 
le  pas  d'espacement  des  points  de  couture  est  con- 

15  servé  constant  sur  chaque  portion  de  corde  pen- 
dant  ladite  opération, 
le  relâchement  de  la  force  de  compression  à  la  fin 
de  l'opération  de  couture  provoque  ensuite  la  dé- 
tente  de  la  première  portion  de  corde,  pour  obtenir 

20  ladite  structure  dissymétrique  dans  l'état  non  tendu. 

D'autres  avantages  et  caractéristiques  ressortiront 
plus  clairement  de  la  description  qui  va  suivre  de  diffé- 
rents  modes  de  réalisation  de  l'invention,  donnés  à  titre 

25  d'exemples  non  limitatifs,  et  représentés  aux  dessins 
annexés  dans  lesquels: 

la  figure  1  est  une  vue  schématique  d'une  boucle 
d'attache  cousue  selon  l'invention,  la  boucle  étant 

30  représentée  dans  l'état  non  tendu  de  repos;  -  les 
figures  2  et  3  montrent  des  vues  identiques  à  la  fi- 
gure  1  ,  respectivement  lors  de  la  mise  en  charge  et 
dans  l'état  tendu  de  la  corde; 
la  figure  4  est  une  vue  en  coupe  selon  la  ligne  4-4 

35  de  la  figure  1  ;  -  la  figure  5  représente  un  mode  de 
réalisation  de  la  couture  selon  l'invention,  après 
compression  préalable  de  la  portion  de  corde  la 
plus  courte; 
la  figure  6  est  une  vue  identique  à  la  figure  5,  après 

40  le  relâchement  de  la  portion  de  corde  comprimée; 
la  figure  7  est  une  vue  identique  à  la  figure  6,  dans 
l'état  tendu  de  l'attache;  -  la  figure  8  illustre  la  varia- 
tion  de  l'allongement  en  fonction  de  l'effort  pour  une 
corde  élastique  des  figures  1  à  3; 

45  -  la  figure  9  montre  le  diagramme  des  efforts  en  fonc- 
tion  de  l'allongement  de  la  zone  de  couture  pour  la 
corde  selon  les  figures  5  à  7; 
la  figure  1  0  est  une  vue  identique  à  la  figure  5  d'une 
variante  de  réalisation; 

so  -  la  figure  11  est  une  vue  en  coupe  selon  la  ligne 
11-11  de  la  figure  10. 

En  référence  aux  figures  1  à  4,  une  boucle  d'attache 
10  d'une  corde  élastique  12,  notamment  à  section  cir- 

55  culaire,  est  formée  à  partir  d'une  première  portion  de 
corde  1  4  appliquée  et  solidarisée  contre  une  deuxième 
portion  de  corde  1  6  par  une  couture  1  8  allongée.  La  pre- 
mière  portion  de  corde  14  constitue  la  partie  terminale, 
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qui  est  plus  courte  que  la  deuxième  portion  de  corde  1  6 
prolongée. 

La  corde  élastique  1  2  est  dotée  d'une  élasticité  lon- 
gitudinale  prédéterminée,  et  en  cas  d'apparition  d'un  ef- 
fort  de  traction,  la  composante  F2  de  la  force  de  traction 
s'exerçant  sur  la  deuxième  portion  de  corde  16  prolon- 
gée  est  supérieure  à  la  composante  F1  à  laquelle  est 
soumise  la  première  portion  de  corde  14  la  plus  courte. 
Pour  éviter  dans  l'état  tendu  les  effets  néfastes  d'un  al- 
longement  différentiel  exagéré  entre  les  deux  portions 
de  corde  14,  16  adjacentes,  la  couture  18  est  réalisée 
selon  une  configuration  longitudinale  spécifique  faisant 
usage  d'une  répartition  progressive  des  points  de  cou- 
ture. 

La  portion  de  corde  1  4  comporte  des  points  de  cou- 
ture  20A,  22A  échelonnés  à  intervales  réguliers  sur  une 
distance  longitudinale  L1.  L'autre  portion  de  corde  16 
est  dotée  du  même  nombre  de  points  de  couture  20B, 
22B  échelonnés  sur  une  distance  L2.  Dans  l'état  non 
tendu  de  la  corde,  la  distance  L2  est  inférieure  à  la  dis- 
tance  L1  . 

Les  points  de  couture  20A,22A;  20B,22B  de  la  cou- 
ture  18  sont  réunis  entre  eux  par  des  brins  de  liaisons 
26,30  disposés  respectivement  sur  la  face  supérieure 
et  la  face  inférieure  de  l'attache  10. 

Dans  l'état  non  tendu  de  repos  de  la  couture  1  8  re- 
présenté  à  la  figure  1  ,  la  variation  des  échelonnements 
L1  et  L2  provoque  une  inclinaison  progressive  des  brins 
de  liaison  26,  30  en  direction  du  bout  de  la  première  por- 
tion  14. 

Lors  de  la  mise  en  charge  de  la  corde  1  2  sous  l'ac- 
tion  de  la  force  de  traction,  la  deuxième  portion  de  corde 
16  de  l'attache  10  s'allonge  davantage  que  la  première 
portion  de  corde  1  4.  Dans  la  figure  2,  les  points  de  cou- 
ture  20A,22A  de  la  première  portion  14  se  trouve  alors 
en  regard  des  points  de  couture  20B,  22B  de  la  deuxiè- 
me  portion  16. 

Dans  l'état  tendu  représenté  à  la  figure  3,  les  brins 
de  liaison  26  restent  sensiblement  parallèles,  de  maniè- 
re  à  obtenir  une  répartition  homogène  des  contraintes 
mécaniques  dans  la  couture  18,  même  si  la  force  F2 
appliquée  à  la  deuxième  portion  de  corde  16  est  supé- 
rieure  à  la  force  F1  sur  la  première  portion  de  corde  1  4. 
La  figure  8  illustre  les  courbes  représentatives  de  la  for- 
ce  de  traction  en  fonction  des  allongements  des  deux 
tronçons  de  corde  14,  16,  permettant  d'obtenir  une  mê- 
me  longueur  finale  L1  +d1  et  L2  +  d2  pour  une  force  F2 
supérieure  à  F1  .  Les  brins  de  liaison  26,  30  de  la  couture 
18  s'inclinent  légèrement,  mais  restent  parallèles  entre 
eux.  La  résistance  mécanique  à  la  rupture  est  ainsi  amé- 
liorée,  ce  qui  est  particulièrement  avantageux  pour  la 
sécurité  lorsque  la  boucle  d'attache  10  est  utilisée  en 
escalade,  notamment  sur  une  corde  de  rappel,  ou  une 
longe  d'assurance. 

Au  lieu  de  réaliser  une  couture  progressive  cousue 
dans  le  cas  de  la  figure  1  ,  il  est  également  possible  de 
faire  une  couture  1  8  droite  (figure  5)  après  compression 
préalable  de  la  première  portion  de  corde  14  dans  le 

sens  de  la  flèche  F3.  Le  bout  de  la  première  portion  de 
corde  14  est  ainsi  déplacé  de  la  position  Avers  la  posi- 
tion  B  pendant  l'opération  de  couture,  au  cours  de  la- 
quelle  tous  les  brins  de  liaison  26,  30  s'étendent  paral- 

5  lèlement  entre  eux  selon  une  direction  perpendiculaire 
à  l'interface  32  longitudinal  entre  les  deux  portions  de 
corde  14,  16.  Tous  les  points  de  couture  sont  échelon- 
nés  à  intervalles  réguliers  sur  la  distance  L2.  La  corde 
relâchée  (figure  6)  reprend  ensuite  l'agencement  des 

10  points  évolutifs  conforme  à  la  figure  1  . 
Sur  la  figure  9,  l'allongement  est  nul  lors  de  la  fabri- 

cation  de  la  couture.  La  première  portion  14  est  cousue 
dans  l'état  comprimé  (F3  négatif)  et  l'autre  portion  de 
corde  1  6  est  cousue  sans  effort  F0.  Dans  l'état  tendu  de 

15  la  corde,  la  force  F2  est  supérieure  à  F1  ,  mais  l'allonge- 
ment  d3  des  deux  portions  de  corde  1  4,  1  6  est  identique. 
Il  en  résulte  une  répartition  homogène  des  contraintes 
dans  les  brins  de  liaison  26,  30  inclinés  et  parallèles  (fi- 
gure  7). 

20  ||  est  bien  entendu  possible  de  modifier  la  structure 
de  la  couture  18  en  choisissant  d'une  manière  appro- 
priée  le  nombre  et  l'emplacement  des  points  de  couture 
sur  chaque  portion  de  corde  14,  16. 

En  référence  aux  figures  10  et  11,  la  boucle  100 
25  comporte  une  pluralité  de  séries  A1,  A2,  A3  de  points 

de  couture  partiellement  superposés  entre  les  deux 
tronçons  de  corde  114,116.  La  différence  d'allongement 
des  deux  portions  cousues  est  d'autant  plus  importante 
que  la  longueur  cousue  est  grande.  La  série  A1  est  la 

30  plus  longue  pour  un  écartement  minimum  des  brins  de 
liaison.  La  série  A2  est  plus  courte  que  la  série  A1  ,  mais 
présente  un  écartement  supérieur.  La  troisième  série  A3 
est  plus  courte  que  la  série  A2,  mais  avec  un  écartement 
supérieur.  Cette  dissymétrie  entre  les  points  de  couture 

35  des  trois  séries  superposées  permet  ainsi  de  diminuer 
la  longueur  effective  de  la  couture. 

Le  fil  utilisé  pour  réaliser  la  couture  18,  118  est  un 
fil  textile  à  base  de  fibres  synthétiques,  et  de  grande  ré- 
sistance  mécanique.  La  corde  1  2  élastique  est  une  cor- 

40  de  d'assurance  classique  de  commerce,  utilisée  dans 
le  domaine  de  l'escalade  ou  des  travaux  de  grandes 
hauteurs  pour  absorber  l'énergie  en  cas  de  chute. 

Selon  la  couture  18  des  figures  1  à  7,  les  points  de 
couture  sur  chaque  portion  de  corde  s'étendent  selon 

45  des  lignes  parallèles  à  l'interface  32  longitudinal  d'acco- 
lement  des  deux  portions  de  corde. 

Revendications 
50 

1  .  Boucle  d'attache  cousue  pour  une  corde  élastique, 
notamment  à  section  circulaire,  comprenant: 

une  première  portion  de  corde  (14,  114)  appli- 
55  quée  et  solidarisée  contre  une  deuxième  por- 

tion  de  corde  (16,  116)  par  des  moyens  de  fixa- 
tion  à  couture  (18,  118)  allongée,  la  longueur 
de  la  première  portion  étant  plus  courte  que  la 

55 
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deuxième  portion  prolongée, 
une  pluralité  de  spires  élémentaires  de  fil  pour 
constituer  ladite  couture  et  comprenant  une 
succession  de  points  de  couture  (20A,  22A; 
20B,  22B)  réunis  entre  eux  par  des  brins  de  s 
liaison  (26,30), 

caractérisée  en  ce  que  la  couture  (18,118)  présente 
dans  l'état  non  tendu  une  structure  dissymétrique 
autorisant  une  répartition  homogène  des  contrain-  10 
tes  mécaniques  dans  les  brins  de  liaison  (26,30) 
lors  de  la  mise  sous  tension  de  la  boucle  à  l'état 
tendu. 

2.  Boucle  d'attache  pour  une  corde  élastique  selon  la  15 
revendication  1  ,  caractérisée  en  ce  que  les  points 
de  couture  (20A,  22A)  situés  le  long  de  la  première 
portion  de  corde  (14)  s'étendent  dans  l'état  non  ten- 
du  de  la  corde  (12)  selon  un  échelonnement  longi- 
tudinal  L1  supérieur  à  celui  L2  affecté  aux  points  de  20 
couture  (20B,  22B)  de  la  deuxième  portion  de  corde 
(16,  116),  la  variation  de  l'échelonnement  desdits 
points  de  couture  provoquant  une  inclinaison  pro- 
gressive  des  brins  de  liaison  (26,  30)  le  long  de  la 
couture  (18).  25 

3.  Boucle  d'attache  pour  une  corde  élastique  selon  la 
revendication  2,  caractérisée  en  ce  que  les  points 
de  couture  sur  chaque  portion  de  corde  (14,  16) 
s'étendent  selon  des  lignes  parallèles  à  l'interface  30 
(32)  longitudinal  d'accolement  des  deux  portions  de 
corde. 

4.  Boucle  d'attache  pour  une  corde  élastique  selon  la 
revendication  1,  caractérisée  en  ce  que  la  couture  35 
(118)  comporte  une  pluralité  de  séries  (A1  ,A2,A3...) 
superposées  de  points  de  couture,  présentant  une 
longueur  et  un  écartement  latéral  variables  d'une 
série  à  l'autre,  la  première  série  A1  la  plus  longue 
ayant  un  écartement  minimum.  40 

5.  Procédé  de  fabrication  d'une  boucle  selon  l'une  des 
revendications  1  à  3,  caractérisé  en  ce  que  la  cou- 
ture  (18)  est  réalisée  en  faisant  varier  la  distance 
d'espacement  des  points  de  couture  (20A,  22A)  sur  45 
la  première  portion  de  corde  (14),  et  en  conservant 
la  même  distance  d'espacement  pour  les  points  de 
couture  (20B,  22B)  de  la  deuxième  portion  de  corde 
(16). 

50 
6.  Procédé  de  fabrication  d'une  boucle  selon  l'une  des 

revendications  1  à  4,  caractérisé  par  les  étapes  sui- 
vantes: 

la  première  portion  de  corde  (14,  114)  est  corn-  55 
primée  dans  le  sens  longitudinal  pendant  l'opé- 
ration  de  couture, 
le  pas  d'espacement  des  points  de  couture  est 

conservé  constant  sur  chaque  portion  de  corde 
pendant  ladite  opération, 
le  relâchement  de  la  force  de  compression  à  la 
fin  de  l'opération  de  couture  provoque  ensuite 
la  détente  de  la  première  portion  de  corde  (14, 
1  1  4)  pour  obtenir  ladite  structure  dissymétrique 
dans  l'état  non  tendu. 
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